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-pou terminus de chemin de fer, de teinpsà atre ·Penlarit
-que le dotitrat sera'enforce, au lièu de jusqu'à Sainte Fldvie
i let,àpartir-de Sairîte.Flavie,!jusqu'à et 'à p'rtir dèiCrmpbel-
ton, et sera payé pour tel en proportionþParrmilledddprri
quel il s'engagera -pard e-enntrnt-transporter les malles sur
tout le parcours entre Sainte ,Flavie et Campbellton, renon-,
çant à toute demande et réclamatiou d'indemnité à raison de
telle réduction de parcoori,-et- cessant n e rèvegentelSàidte
Flavie et Campbellton et les terminus du chemin[ de fer,,Iep
ntrès oonditions stipulées adans le' coirtr lativerrerjt 'aux'

'prix do'parcoors et utre's choAsdevant re rrmes.
hOn peutise proourer des'vis irriprim.é"c onténani 'det 1 -un

rample dêtailss ur le's'cnditiótis du 'rBnti-atpt osé'él VOIT
et'avoir des'b!ancs de sorriis ions "'ux bureaux de àJ s
Carpbellion,'Sdit'-Flàvië ét'aux bureauia"iofóräiéd res,
aIc b'reau duéonssig. i -> -'

ng iý .' G.'SHEPPARD I
h . '.' -' , nsepétè+'d~ Potes.

drean'de lInspecteur' des Postes,
7 I' Québea, 24janvier 1873.

CONTRAT POUR' LA MALLE.
ES SOVMISS1DNS, adressées au Matre-Général des

jiostes; seront-reçuesi àOTTAWA jisq'à iidi,--VEN-
DREDI, le vingt-unième jour de mars prochain,'pour le trans-
port des~malles-deSa Mdjjesté, conforrmement auTdisposi-
tioTid'un contrat; proposé pour quatre années, six fois par se-
maine dans. .çhaque -direction, entre -CAMPBELLTON et
PASPYBIAC, 1 partir du PREMIERJUILLET prochain.

Le transport devra Me faire avec ds voitures à quatre roues
et muniea d'un compartiment recouvert pour mettre les malles
á;PaLbri du:mauvais temps.

Les malles devront pàrtir ahaqse jour,. excepté, les'Dr-
MANCHES, de CAMPBELLTON,-à -U1E heure de-l'après-
midi, ou après l'arrivée des malles venant de Dalhousie et de'
Sainre-Flavie et se rendre à PASPEBIAC dans l'espace de'
vingt-deux heures.

Les Malles -devront ,partir de. PASPERIAC- tous les -jours,
excepté:le'sBDIMANCHES, 'à UNE heure' de Papièsmidi, ou
deux heures après.l'arrivée de la malle de Percé. attendre
l'àrrivée'de la.malle dà..Prcé etserendre'à - CAMPBELL-'
TON'tous les'jours,' e.eepté les DIMANCHESI"à'onze'he'ures
de'l'avan t-midi: Le Courrier sera obligé d' attndre'å N&w-,
'Richmond<et à ' Carleton une heùre 'ou deux, si o'Ast néces-
maire, 'afin de $aisser au Maitre de Poste le temps suffisant pòur
.prépsrer les mrllem s qi'il aura à expédier.' . - ' « _

Le contracteur sera tenu,' au cas où' il se présenterait des'
difficultés ou'qu'il y aurait de 'grands retards irobables pour
travarser avec une voiture les rivières de Bonaveriture;" e' a
Grande et de la Petite Cascapédia, de'se pourvoirde voitues
de chaque côté des 'rivire , plus haut mentionnées, pour le
transport de la malle.' Il sera aussi tenu' de'faire'des arranget
ments pour s'nssurer des courriers speciaux, quand il ensera
besoin à Brass Point; Paspebiac et aux endroits'intermédiarres
pour'sssurer l'xpédition immédiate des malles dans le'an
où les dosrriers réguilierm faisantîno transport'dè ces mles sas-
raient en'retard sur le temps' fixé'et'retarderaient l'expédition
des malles. IR '

On mourra avoir des avis imprimés et -onenant 'de pls
longs détails sur les conditions du contrat Propsé', etse' pro-
erer des Blanes de saomissions aux' Bureaux'ds Poste de
Cam belJlon et de Paspébiao, ainsi.qu'aox abties'bü eux in-
term diaires,' ou au bureaudu Fousignb. "

WM.'.'SH EPPARD,
.piet.a'i-des P.at a

mirau Jel'Isesateur les oos,
Québes; 24 jan vier 1873. 5
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'iCONTRAT.PUR,,LrA MALE
.r. . -T

S SOU ISSIO1NS arees a e-ra d 
Stessront rgçue à's qgTUrtdes llea.

m e, apre, uaRo. ppupg up ea
o1 aR pr â.eaie, a tr et retour, 0nj AS6'P BEBI NC.et 2z

arti l er JUILLET procham,
sport devra se Tair' añ¯oiture g qatr ri- fan-

y it-un comp-artiriiénf "c~o"u r aeûvoitýa,

r a prot:otion des alles contre Tes injures agrs. ,b
yLv'nalles devront partir de Paspébiao, leu:mrdisojsudis
J nmedis, a midi,_ attendanti larrivée delamalle-desCamp-
bellton, let arriver à Percé les.d
sajv àts, à 5 heures, A. M., ou en. dix-.ept.heures detemps';
laisseri.Percé les lundis, mercredis, vendredis,-à midi!;.atteD-
dant l'arrivée de la malle du Bassinde Gespé, et.arriverà,Pas,
pébiao.les mardis, jeudre e samediasivantu, à 5,heures A.M.
au)dix-sept heures de temps. . . r. ' '.

r-O--n'exigera pas que le contracteur voyage le dimanche.
'e cont'racteur sera requis, dans des cas de difficulté, ou de

grands -délais probables pour traversernv'eo une -voiture idri-
vière-Pabos, dese pouivoii.de voitbres pourdes malles chaque
côté.d&la'rivière- Il'd a's.i:pfendre 'de arrangement
pour se- procurer des courrierslspéoiaux quand il enraera requis;
à PaspébiaoPercé'et autreaintsiintermédíaires ponr lenvoi
immédiat desmalléspdansle:aaroùIècourrierrégulierdevant
se charger de ces malles serait en ratard.i r; Jp 'N."

On rpeut-serprocorerr'dea'avisimprimés -contenaritdeiplus
amples informations.rquantaakrcoudUtiofBs durcontrat!proposé
et de blanos de soosarionalauk ibureau' de' posie de'Peroé.
Campbelitour et auxîbureaux(intermédiaires, ou au bureau sta
soussigné. .n'1 a

I 'J i ;.WM.'G.,SHEPPARD,'r,
1j;d, Inspecteur desîPostea.

Bureau de l'Inspecteur des Pomtes, .*
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AVIS.PARLEMENTAIRt
CHAMBRE DEE COMMUNES,

Bureau do Greffier
Ott'awsa'30 ja 4 iri 187Ï

Er0ciraormité de la"'' èmy rdä aTra br at
par lui'présent donné 'qele tempa pr la

RÊOEETION DESr EETITIONS 

expimra MERCREDI, le'26éme jourdeMARS.prochkin. -d
.i 'AfFRED"PATrRfC~ir

r r rffier de l . Chambre.

A VENDRE

rTNR'TERRE onWbon état de'étfire' méb rnirirange,

Iétag Witnée à> STE.',['VIE[ d'n&Rirùoulk, 'à
htstggdff atdeièn''ub 'dã'It~E ?is r Ebord 'de 'laPMé C
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